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Ouverture de la session

Questions de procedure

Adoption de I'ordre du .sou r

2

	

Examen des uvoirs des rerisentants

Conformdment A Particle 10 du R6glement int6rieur de 1'Assembide, I'Administrateur fera rappor t
A 1'Assemblde sur les pouvoirs requs des repr6sentants des Membres .

Questions financieres
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Mandat de 1'0ane consultatif sur les placements et nomination des membres

Conform6ment A I'article 10.3 du R6glement financier, le Fonds de 1992 est dotd d'un Organe
consultatif sur les placements charge de donner A 1'Administrateur des conseils de caract6re g6n6ra l
en mati6re de placement . L'AssembI6e sera invit6e A adopter un mandat au titre de cet organe e t
A nommer ses membres (document 92FUND/A/FS .1/2) .
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Comite d'audi t

A sa lere session, l'Assemblde a decide qu'il etait premature d'envisager la creation d'un comit d
d'audit au titre du Fonds de 1992. L'Administrateur presentera un document sur cette questio n
(document 92FUND/A/ES .1/3) .

Questions relatives aux contribution s
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Soumission des rapports Sur les hydrocarbures : examen de mecanismes de sanction

A sa lere session,l'Assemblee a examine la question visant a imposer des sanctions aux Etats qui
ne soumettaient pas a temps leurs rapports sur les hydrocarbures au Secretariat. Elle a charge
I'Administrateur d'etudier les mecanismes (autres que ceux figurant a !'article 15.4 de la
Convention de 1992 portant creation du Fonds) qui pourraient We adoptes pour imposer de s
sanctions aux Etats qui ne soumettaient pas de rapport sur les hydrocarbures et d'en rendre compt e
a 1'Assemblee a sa lere session extraordinaire. L'Administrateur soumettra a l'Assembiee un
document sur cette question (document 92FUND/A/ES .1/4) .

Questions relatives au Secretariat et d'ordre administratif
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Fonctions du Secretariat apres la periode de transitio n

A sa Rre session, I'Assemblde s'est interrogde sur le point de savoir quand prdvoir une transitio n
entre la phase ou le Fonds de 1992 serait administre par le Secretariat du Fonds de 1971 et l a
phase ou it serait dote de son propre Secretariat. L'Assemblee a charge 1'Administrateur d'etudie r
la question des fonctions du Secretariat apres !'expiration de la periode transitoire et de lui faire
rapport a sa lere session extraordinaire (document 92FUND/A/ES .1/5) .
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Accord de bail avec !'Organisation maritime International e

A sa I&e session, 1'Assemblee a autorise 1'Administrateur a s'accorder avec le Secr6taire genera l
de !'Organisation maritime internationale (OMI) sur le texte des lettres qui seraient echangees afi n
d'etendre l'application de l'accord, du permis d'occupation et du contrat de sous-location relatifs
aux locaux du Fonds de 1971 pour que les activitds du Fonds de 1992 soient couvertes au mem e
titre que celles du Fonds de 1971 . L'Administrateur rendra compte de cette question (documen t
92FUND/A/ES.1/6)

Questions relatives a l'indemnisation

S

	

Constitution d'un organ subsidiaire charge des demandes d'indemnisation

A sa lere session, l'Assemblee a decide que le Fonds de 1992 devrait etre dote d'un orga n
subsidiaire charge des demandes d'indemnisation . L'Administrateur a ete charge d'etudier l a
composition, le mandat et le reglement intdrieur d'un tel organe et de faire rapport a I'Assembld e
a sa lere session extraordinaire (document 92FUND/A/ES .1/7)
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Pouvoir de l 'Administrateur de re ter les demandes d'indemnisation

A sa Ure session, 1'Assemblee a autorise 1'Administrateur a rdgler les demandes formees contre
le Fonds de 1992 jusqu'a concurrence des limites prevues dans le Reglement interieur du Fond s
de 1971 . L'Assemblee a ddcidd que ces limites devraient We revues a sa lere session
extraordinaire . L'Administrateur presentera un document sur cette question (documen t
92FUND/A/ES .1/8) .

14

	

Amendement du Reglement interieur concernant le traitement des demandes d'indemnisatio n

A la suite de la constitution d'un organ subsidiaire charge des demandes d'indemnisation ,
1'Assembiee sera invitde a se demander s' il est necessaire de modifier en consequence le Reglemen t
interieur (document 92FUND/A/ES .1/9) .
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Amendement du Reglement financier concernant le traitement des demandes d'indemnisatio n

A la suite de la constitution d'un organe subsidiaire charge des demandes d'indemnisation,
I'Assemblde sera invitde a se demander s'il est ndcessaire de modifier en consequence le Reglement
financier (document 92FUND/A/ES .1/10) .
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Cooperation avec des Clubs P & I

En novembre 1980, le Fonds de 1971 et l'Intemational Group of P & I Clubs out sign un
Memorandum d'accord portant sur la cooperation en matiere de traitement de sinistres . En outre ,
le Fonds de 1971 et la Japan Ship Owners' Mutual Protection and Indemnity Association (JPIA )
ont signd, en novembre 1985, un Mdtnorandum d'accord analogue. L'Administrateur presenter a
un document sur l'application de ces memorandums a la cooperation entre le Fonds de 1992 et les
Clubs P & I concerns (document 92FUND/A/ES .1/11) .
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Sinistres interessant le Fonds de 1992

L'Administrateur rendra compte des sinistres intdressant le Fonds de 1992 (documen t
92FUND/A/ES.1/12) .

14

	

Autres procedures pour le rglement des differend s

Compte tenu de l'augmentation du nombre de cas da ps lesquels le Fonds de 1971 s'est trouve
engage dans de longues poursuites eu egard a des sinistres qui avaient mis en cause cette
Organisation, 1'Assemblee a charge 1'Administrateur a sa lere session d'dtudier la possibilite d e
prevoir d'autres procedures pour le reglement des differends eu egard au Fonds de 1992 et d'en
rendre compte a 1'Assembl6e a sa lere session extraordinaire (document 92FUND/A/ES .1/13) .

15

	

Manuel sur les demandes d'indemnisatio n

A sa lere session, I'Assemblde a convenu que le Fonds de 1992 et le Fonds de 1971 devraien t
publier un Manuel conjoint sur les demandes d'indemnisation. L'Administrateur soumettra un
projet de texte aux Assemblees des deux Fonds, pour examen (document 92FUND/AIES.1/14) .
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Questions relatives au budget
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Partagg des coots administratifs communs avec le Fonds de 1971

L'Assemblde sera invitee a examiner la fagon dont les coots administratifs communs devraient etre
rdpartis pour 1997 entre le Fonds de 1992 et le Fonds de 1971 (document 92FUND/A/ES.1/15) .
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Budget pour 1997

Un projet de budget au titre du Fonds de 1992 pour Pannde civile 1997 sera soumis a 1'Assemblee
pour examen et adoption, conformdment a Particle 12 de la Convention de 1992 portant creatio n
du Fonds (document 92FUND/A/ES .1/16) .
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Fonds de roulement

Conformdment a Particle 7 .1b) du Reglement financier, 1'Assemblde sera invitee A determiner l e
niveau du fonds de roulement du Fonds de 1992 (document 92FUND/A/ES .1/17) .

19

	

Calcul des contributions

Conformdment a Particle 12 de la Convention de 1992 portant crdation du Fonds,l'Assemblee ser a
invitde a se prononcer sur le calcul des contributions au Fonds de 1992 . L'Administrateu r
prdsentera un document sur cette question (document 92FUND/A/ES.1/18) .

Questions d'ordre conventionnel
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Statut de la Convention de 1992 sur la responsabilite civile et de la Convention de 1992
portant creation du Fonds et questions connexes

L'Administrateur fera part a I'Assemblde des progres rdalisds dans divers Etats en vue de l a
ratification des Protocoles de 1992 modifiant la Convention de 1969 sur la responsabilite civil e
et la Convention de 1971 portant crdation du Fonds (c'est-a-dire la Convention de 1992 sur l a
responsabilit6 civile et la Convention de 1992 portant crdation du Fonds) (documen t
92FUND/A/ES .1/19) .

Auures questions
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Date de la prochaine session

L'article 19 de la Convention de 1992 portant creation du Fonds prdvoit que 1'Assemblde se rduni t
en session ordinaire chaque annde civile . A sa lere session,l'Assemblde a formula to souhait qu e
ses futures sessions ordinaires se tiennent, sous r6serve de Papprobation de 1'Assemblde du Fonds
de 1971, si possible en meme temps que celles de 1'Assemblee du Fonds de 1971, c'est-a-dire e n
septembre/octobre de chaque annde . Des dispositions ont dtd provisoirement prises avec 1'OM I
pour tenir une session pendant cette pdriode en 1997 .
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Diver s

L'Assemblee sera invitee a examiner toutes autres questions que pourraient presenter les Etat s
Membres ou 1'Administrateur .

23

	

Adoption du compte rendu des decisions de [a lire session extraordinaire

L'article 27 du Reglement interieur du Fonds de 1992 prevoit que le Secretariat doit preparer u n
compte rendu des decisions de la session . L'Assemblee sera invitee a adopter ce compte rendu
des decisions.


